
                  AVIS PUBLIC 

 

 
APPEL D’OFFRES PUBLIC 

 
  CONSTRUCTION D’UN MOTEL INDUSTRIEL  

DANS LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLÉMENT 
 
La MRC des Basques agissant à titre de régie dans le cadre de l’entente intermunicipale 
créant le Parc industriel régionale de la MRC des Basques demande des soumissions 
pour la construction d’un motel industriel dans la municipalité de Saint-Clément. 
 
Responsable projet M. Claude Dahl, directeur général 
 MRC des Basques 
 400-2 , rue Jean-Rioux, 
 Trois-Pistoles  (Québec)  G0L 4K0 
 Tél. : (418) 851-3206 poste 3112 
 Télec. : (418) 851-3171 
    dgmrc@mrcdesbasques.com 

 

Architecte :   Daniel Dumont, architecte 
 46, rue de la Cour 
 Rivière-du-Loup (Québec)  G5R 1J3 
 Tél. : (418) 867-2103  
 Téléc. : (418) 867-1440 
 daniel.dumont@hotmail.com 
 
Ingénieurs : TR3E Experts Conseil 
(structure) M. Pierre-Claude Gagnon, ingénieur 
 320, rue St-Germain Est, bureau 402 
 Rimouski (Québec)  G5L 1C2 
 Tél : (418) 859-2927 
 pcgagnon@tr3e.ca 
 
Ingénieurs : R+O Énergie 
(mécanique) Mme Catherine-Anne Renaud, ingénieure 
 24, rue de Lîle-Lemoyne 
 Notre-Dame-du-Portage (Québec)  G0L 1Y0 
 Tél : (418) 605-0802 
  carenaud@roenergie.com 
 
Seuls sont autorisés à soumissionner pour l’exécution des travaux, les entrepreneurs de 
construction au sens de la Loi sur la qualification des entreprises de construction 
(L.R.Q., CB-1.1)  ayant un établissement au Québec ou, lorsqu’un accord 
intergouvernemental est applicable, au Québec ou dans une province ou un territoire 
visé par cet accord. 
 
Les plans, devis et autres  documents contractuels sont disponibles par le biais du 
Système électronique d’appel d’offres (SEAO) sur le site internet www.seao.ca. 



 

 

Les soumissions dans des enveloppes cachetées et adressées au soussigné, seront 
reçues au bureau de la MRC des Basques, 400-2 rue Jean-Rioux, Trois-Pistoles 
(Québec) G0L 4K0 jusqu’à 15 heures, heure en vigueur localement, le 24ième jour du 
mois de septembre 2018, pour être ouvertes publiquement le même jour et à la même 
heure.  
 
Le projet qui fait l’objet du présent appel d’offres doit être conforme à tous les codes, lois 
et règlements applicables dont la loi sur le bâtiment de laquelle découle le règlement sur 
le plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs. 
 
Toutes les soumissions devront être faites sur les formules fournies avec les documents 
de soumission. 
 
Le propriétaire ne s’engage à accepter ni la plus basse soumission ni aucune autre des 
soumissions reçues. 
 
 
 
 
 
 
Claude Dahl, directeur général 
 
Donné à Trois-Pistoles ce 4IÈME jour de septembre 2018. 
 


